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Certificat de Compétence professionnelle des conducteurs et convoyeurs (mention équine)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFASEC - CFCC
COLAS
07.87.80.96.59
ncolas@afasec.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Le transport d'animaux vivants est règlementé à l'échelle européenne et française par le règlement CE 1/2005. Depuis cette date, la formation
des convoyeurs d'animaux vivants est rendue obligatoire. Ainsi, toute personne qui, dans le cadre de ses activités économiques, manipule,
transporte, convoie les animaux vivants au cours de leur transport sur une distance de plus de 65 km, est soumise à une obligation de
formation avec réussite de l'évaluation. Cette mesure vise à assurer la protection des animaux pendant le transport et les opérations annexes.
Cette action de formation vise tout professionnel du secteur équin afin d'être en conformité avec la règlementation en vigueur. L'AFASEC est
habilité auprès du Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt. Publication au Journal Officiel du 22 juin 2016 suite à l'arrêté
du 6 juin 2016.

Contenu et modalités d'organisation

Séquence 1 : Objectifs pédagogiques de la séquence ou du module : Etre capable d'acquérir les connaissances de base en matière de
besoins physiologiques et comportementaux. Etre capable d'identifier les principales manifestations dues au stress lors du transport et en
mesurer les conséquences. Etre capable de préparer et réaliser l'embarquement et le débarquement d'un cheval dans un cadre sécuritaire.
Contenus : 1-Physiologie et comportement : besoins physiologiques fondamentaux/relations avec le transport (respirer, boire et manger,
autres besoins tel que dormir, bouger), comportement des chevaux (spécificités du comportement des chevaux, les 5 sens,...) 2-Stress et
transport : définition du stress, causes, manifestations, conséquences 3-Santé et pathologies : critères de bonne santé, aptitude au voyage,
problèmes sanitaires, risques de blessures (conduite à tenir, protection...) Embarquement - Débarquement : 1-Approche 2-Manipulation 3-
Contention 4-Sécurité 5-Embarquement 6-Débarquement Méthodes pédagogiques et moyens matériels : Support pédagogique remis aux
participants, vidéo projection, échanges interactifs entre la vétérinaire et les participants. Mise en situation professionnelle avec des équidés
et un camion ou van 2 places. Embarquement et débarquement d'un cheval réalisé par chaque stagiaire en tenant compte des équipements
nécessaires (équipement du cheval et EPI du convoyeur) et en respectant les consignes de sécurité et de bien être animal. Moyens
d'encadrement (Nom/Prénom, Qualité du formateur et Compétences) : Docteur Emmanuelle ROBINEAU, vétérinaire équin en activité,
intervenante en formation soins aux Equidés, BP REH. Séquence 2 : Objectifs pédagogiques de la séquence ou du module : Etre capable de
définir le rôle du convoyeur dans l'organisation et la réalisation d'un transport. Etre capable de réaliser les principales interventions d'urgence
dans le cadre règlementaire. Etre capable de mettre en application la règlementation relative à la protection des chevaux en cours de
transport et à la santé animale. Contenus : 1-Respect du bien-être animal, travail du convoyeur : relation homme/cheval, comportement avec
les animaux (travail du convoyeur, aménagement du véhicule, placement des animaux). 2-Interventions sur les animaux : appréciation de la
gravité (état général, blessures), mesures d'urgence, premiers soins, procédures d'appel. Règlementation : 1-Notion juridique (protection
contre les mauvais traitements) 2-Responsabilité du convoyeur 3-Aptitude des animaux aux voyages 4-Identification des animaux (enregistrée
et non enregistrée) 5-Traçabilité 6-Registre de transport et carnet de route 7-Intervalle : abreuvement, alimentation, voyage, repos 8-Aspect
règlementaire : densité de chargement, système de ventilation, contrôle et enregistrement de la température, système de navigation 9-
Organisation des voyages avec passage de frontières (documents sanitaires) 10-Nettoyage et désinfection, conformité des équipements 11-
Qui contrôle quoi? Sanctions Evaluation : QCM de 30 questions. Présentation de l'évaluation et évaluation via le WEB. Méthodes
pédagogiques et moyens matériels : Support pédagogique, exposé en vidéo projection, échanges-débat sur les pratiques des stagiaires. Salle
informatique; 1 poste par personne, connexion à l'application WEB et Evaluation Moyens d'encadrement (Nom/Prénom, Qualité du formateur
et Compétences) : Docteur Emmanuelle ROBINEAU, vétérinaire équin en activité, intervenante en formation soins aux Equidés, BP REH.
Claudette ROLLAND, animatrice pour la mise en place de l'évaluation.

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Certificat de compétence pour le transport d'animaux vivants (CAPTAV) - Sans
niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00212814
du 24/11/2020 au

31/12/2021
Mont-de-

Marsan (40)

ECOLE DES
COURSES

HIPPIQUES -
AFASEC

00262623
du 01/01/2022 au

31/12/2022
Mont-de-

Marsan (40)
AFASEC - CFCC

00340785
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Mont-de-

Marsan (40)
AFASEC - CFCC



00458351
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Mont-de-

Marsan (40)

ECOLE DES
COURSES

HIPPIQUES -
AFASEC

00566885
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Mont-de-

Marsan (40)

ECOLE DES
COURSES

HIPPIQUES -
AFASEC


